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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Equipement
Question écrite n° 31442

Texte de la question

Constatant qu'un grand nombre d'etablissements hospitaliers se sont dotes de scanographes, M Henri Bayard
demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale s'il peut lui dresser un bilan du
nombre de ces appareils par departement en faisant apparaitre la situation en 1981 et celle de 1989.

Texte de la réponse

Reponse. - Le bilan du nombre des appareils de scanographie peut etre dresse de 1983 a 1991, les historiques
recapitulatifs des autorisations relatives a ces equipements ayant ete informatiquement tenus sur cette periode.
442 appareils etaient autorises au 31 decembre 1990 contre 116 au 31 decembre 1983 soit une progression de
381 p 100 sur sept ans. Ces chiffres traduisent la politique active menee par le Gouvernement pour assurer la
diffusion de ces equipements materiels lourds d'imagerie. Le detail de leurs implantations par departement est
consultable au fichier national des equipements sanitaires et sociaux.
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